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PRÉFACE 

 

Chers lecteurs et chères lectrices,  

Le présent document a pour but d’informer les ONG et l’ensemble de la société civile, du rôle de la 

Convention sur la diversité biologique (CBD) et de son rapport avec les plus grandes menaces qui pèsent 

sur la biodiversité au Canada. Ce document d’information a été rédigé en préalable à la Journée 

internationale de la biodiversité, qui sera célébrée le 22 mai 2008, et de la neuvième Conférence des 

Parties (COP-9) à la CBD, qui se déroulera du 19 au 30 mai, à Bonn, en Allemagne. Nous y avons inclus 

un bref historique de la CBD et une description du cycle de mise en œuvre en cours, qui aboutira à la 

COP-9. Le présent document comporte également certaines recommandations émises par la 

communauté environnementale canadienne.  

 

Le présent document est une production du Réseau canadien de l’environnement (RCEN), avec le 

soutien d’Environnement Canada et l’aide de 7 organismes environnementaux non gouvernementaux 

canadiens.  

Si des termes particuliers vous posent problème, vous trouverez également un glossaire à la fin.   

Pour plus ample information sur ce document d’information et sur la manière de vous impliquer, veuillez 
consulter les sites mentionnés à la fin ou n’hésitez pas à contacter le Réseau canadien de 
l’environnement au (613) 728-9810, poste 229  
 

Nous vous encourageons à diffuser des exemplaires de ce document à toutes les personnes de 
votre collectivité.  
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LA BIODIVERSITÉ 

Qu’est-ce que la biodiversité? 
La biodiversité – ou diversité biologique – c’est la grande variété de la vie que nous trouvons sur Terre et 

les patrons naturels qu’elle constitue. C’est la variabilité des végétaux, animaux et microorganismes, ainsi 

que les écosystèmes où ils vivent – notamment les écosystèmes terrestres, marins et les autres 

systèmes aquatiques, entres autres. La biodiversité, c’est la diversité au sein des espèces, entre espèces 

et la diversité comparée des écosystèmes :  

 Diversité génétique : diversité des gènes d’une population ou d’individus, au sein d’une même espèce 

 Diversité spécifique : diversité des espèces d’un écosystème 

 Diversité écosystémique : diversité aux niveaux supérieurs d’organisation, variété des écosystèmes 
sur Terre 

 

Pourquoi la biodiversité est-elle importante? 
La biodiversité est essentielle au maintien de la vie sur Terre. La biodiversité, c’est notre patrimoine 

biologique naturel, le fruit de milliards d’années d’évolution, modelé par les processus naturels et, de plus 

en plus, par l’influence humaine. Dans chaque écosystème, les organismes font partie d’un ensemble, 

interagissant non seulement avec les autres organismes, mais aussi avec l’air, l’eau et le sol qui les 

entourent. Tout cela constitue la toile de vie dont nous faisons partie intégrante et dépendons si 

amplement. Cependant – alors qu’elle est de plus en plus exposée à la menace de la surexploitation, la 

perte et la dégradation d’habitat, de même que la pollution, les espèces envahissantes et les 

changements climatiques – sa conservation est une condition préalable au développement durable et, à 

ce titre, constitue l’un des plus grands défis de notre époque.  

 

À quel point la biodiversité est-elle importante? 
La biodiversité inclut les services fournis par l’environnement, qui assurent la pérennité de la vie sur 

Terre, les interactions entre les êtres vivants, ainsi que les biens et services soutenant les sociétés 

humaines et leurs économies. Ces biens et services sont la nourriture, la médecine, les vêtements, l’air et 

l’eau purs, et les autres ressources naturelles qui soutiennent un large éventail d’activités humaines 

comme celles à la base des industries que nous avons créées – de la foresterie à l’exploitation minière 

en passant par les produits pharmaceutiques. Notre relation avec la biodiversité et la connaissance que 

nous en avons font partie intégrante du développement et de l’avenir de nos cultures humaines dans leur 

diversité. 

 

La biodiversité et vous 
Nous dépendons tous de la biodiversité pour notre survie et notre bien-être; et, dans un monde globalisé, 

nos vies et moyens de subsistance sont affectés non seulement par la diversité de nos propres 

écosystèmes, mais aussi par la salubrité et la richesse de la diversité sur toute la planète. En tant 

qu’espèce dominante dans tous les écosystèmes, notre impact ne cesse de croître. C’est pour cette 

raison qu’il est nécessaire de travailler ensemble à tous les niveaux – local, régional, national et 

international – afin de préserver la biodiversité. À titre individuel, nous pouvons faire des choix de 

consommation éclairés et partager notre savoir. En tant que collectivités locales, nous pouvons être les 

gardiens de nos écosystèmes. En tant que chefs d’entreprises, nous pouvons intégrer les concepts du 

développement durable à nos économies. Enfin, en tant que citoyens œuvrant ensemble dans une 

démocratie, nous pouvons tenir un rôle de premier plan dans la conservation de la biodiversité, en 

élaborant des politiques et en mettant des programmes en œuvre. Que ce soit en faisant du compostage 

dans notre jardin, en protégeant les bassins versants, en cultivant des plantes indigènes ou en mettant 

sur table des variétés locales, nous pouvons tous atténuer notre empreinte écologique et favoriser la 

diversité biologique. 
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Qu’est-ce qu’une COP 

ou une MOP? La COP est 

la Conférence des Parties, 

qui réunit toutes les Parties 

à la Convention sur la 

diversité biologique durant 2 

semaines. La MOP est la 

réunion des Parties au 

Protocole de Cartagena sur 

la biosécurité. 

LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  

De quoi s’agit-il? 
La Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CBD) est l’un des traités internationaux en 
matière d’environnement auxquels il a été le plus largement souscrit au monde. C’est un accord 
multilatéral qui a été adopté en juin 1992, à Rio de Janeiro (Brésil), durant la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement, également connue comme le Sommet de la Terre. Plus 
grand rassemblement de dirigeants de la planète de l’histoire, ce sommet avait pour finalité de concilier le 
développement économique mondial et la protection de l’environnement. Le Sommet de la Terre a donné 
lieu à cinq accords internationaux : la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, Action 
21, les Principes forestiers, la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et la 
Convention sur la diversité biologique.  

Quelle est la finalité de la CDB? 
La principale finalité de la CBD est de favoriser le développement durable. Tout en maintenant la 
cohérence de ses principes avec les autres « Accords de Rio », la CDB a trois objectifs majeurs : 
 

1. La conservation de la diversité biologique (ou biodiversité);  
2. L’utilisation durable des composantes de la biodiversité; 
3. Le partage juste et équitable des avantages découlant de 

l’utilisation, commerciale et autre, des ressources génétiques. 
 

Ratification 

Plus de 168 pays ont signé la CBD à la suite de la Conférence de Rio. 
En date de mars 2008, 190 pays – dont le Canada – ont ratifié la CBD, 
en faisant un accord ayant force obligatoire. En ratifiant la convention, les 
« Parties » (tous les gouvernements nationaux qui ont ratifié la 
CBD) se sont engagées à mettre en place les trois principaux objectifs 

de la convention.  

Institutions et mécanismes de la CBD 
Les structures institutionnelles définies dans la CBD servent à traduire ses engagements d’ordre général 
en normes ou en lignes directrices particulières et contraignantes, de même qu’à  aider les Parties à les 
mettre en œuvre. Voici certains des principaux mécanismes par lesquels la Convention réalise ses 
objectifs :  
 

La Conférence des Parties (COP) est l’instance dirigeante de la convention; y participent tous les pays 
(Parties) ayant ratifié la convention. La COP se réunit tous les deux ans, en vue de parvenir à un 
consensus sur les décisions majeures qui aideront à mettre en œuvre la convention. 

L’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques à la 
Convention sur la diversité biologique (OSASTT) est constitué de représentants de toutes les 
Parties, qui se réunissent pour conseiller la Conférence des Parties sur des questions scientifiques et 
techniques, dans le but de l’aider à prendre des décisions.  

Le Secrétariat de la CBD est une instance neutre située à Montréal. Son personnel, constitué de 
fonctionnaires internationaux, prépare les réunions de la COP et d’autres organes subsidiaires de la 
convention, et aide à leur déroulement;  

Les comités et groupes de travail spéciaux de composition limitée sont des organes temporaires, 
auxquels la COP fait appel pour étudier des questions précises ou se consacrer à la mise en œuvre de 
dispositions particulières, entre ses réunions. 

Le mécanisme du centre d'échange est un réseau fondé sur Internet qui favorise la coopération 
scientifique et technique, ainsi que l’échange d’information entre les Parties.  

Le mécanisme financier publie des conseils particuliers en vue du financement de projets dans les 
pays en développement, en vue de mettre en œuvre les dispositions de la convention.  

http://www.cbd.int/convention/parties/list.shtml
http://www.cbd.int/convention/parties/list.shtml
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Le Protocole de Cartagena sur la biosécurité 
Tout comme la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a conduit à 
l’établissement du Protocole de Kyoto, en vue de s’attaquer expressément au réchauffement planétaire 
en réduisant les émissions de gaz à effet de serre, la CBD est complétée par le Protocole de Cartagena 
sur la biosécurité, qui traite nommément des risques potentiels pour la biodiversité représentés par les 
organismes vivants modifiés (OVM) résultant de la biotechnologie moderne. Le terme « organisme vivant 
modifié » a été créé au cours des négociations en vue du protocole; c’est un compromis dans la 
controverse internationale sur les organismes génétiquement transformés ou modifiés. Le protocole 
établit les règles et procédures visant le mouvement transfrontalier, le transit, la manipulation et 
l’utilisation sécuritaires des OVM. Adopté en janvier 2000 à Montréal, ce protocole est entré en vigueur 
en septembre 2003 et a été signé par 103 pays. Actuellement, 143 pays ont ratifié le Protocole de 
Cartagena sur la biosécurité, le Canada n’est toutefois pas l’un d’eux.  
 

Les réalisations de la CBD  
L’une des grandes réalisations de la CBD est la conscience accrue de l’importance de la biodiversité 
dans le monde et l’accentuation du rôle des gouvernements nationaux de la planète dans la protection de 
la biodiversité. Chaque année la portée de la CBD grandit dans le monde, en particulier parce que la 
protection de la biodiversité devient plus critique pour la survive de nos économies et de nos cultures. En 
lançant un appel à l’action en matière de développement durable, cette convention a été la première à 
définir la biodiversité dans le contexte des questions sociales, économiques et environnementales. Elle a 
également été le premier instrument juridique international à reconnaître l’importance du savoir 
traditionnel, fournissant ainsi aux populations autochtones et aux collectivités locales l’espace pour 
participer au processus de la CDB et l’influencer. Par ses nombreuses décisions, la convention a en outre 
élaboré une multitude de principes, lignes directrices, rapports et mécanismes d’échanges de données, 
qui continuent à aider toutes les Parties dans leurs efforts pour atteindre les objectifs de CBD – parmi 
lesquels le Protocole de Cartagena sur la biosécurité, la Cible biodiversité 2010, ainsi que la Stratégie 
mondiale pour la conservation des plantes et le Programme de travail sur les aires protégées.  

Programmes thématiques de la CBD 

La Conférence des Parties a institué sept programmes de travail thématiques.  
Chacun définit une vision du travail futur et les principes fondamentaux qui le guideront. 

1. Biodiversité agricole 
2. Biodiversité des terres arides et  

subhumides 
3. Biodiversité forestière 
4. Biodiversité des eaux intérieures 

5. Biodiversité insulaire 
6. Biodiversité marine et côtière 
7. Biodiversité des montagnes 

 
Questions multisectorielles 

Les questions multisectorielles permettent d’établir des ponts et des liens entre les programmes 
thématiques. Certaines sont traitées directement dans le cadre et en soutien d’un programme thématique, 

tandis que d’autres sont des initiatives distinctes.   
 

 La cible biodiversité 2010   

 Accès aux ressources génétiques et partage 
des avantages 

 Changements climatiques et  biodiversité 

 Communication, éducation et sensibilisation 
du public  

 Économie, commerce et mesures d’incitation 

 Approche écosystémique 

 Stratégie mondiale pour la conservation des 
plantes 

 Initiative mondiale en taxonomie  

 Évaluation d’impact  

 Identification, surveillance, indicateurs et 
évaluations 

 Espèces exotiques menaçantes 

 Responsabilité et réparation – Art. 14(2) 

 Aires protégées 

 Utilisation durable de la biodiversité 

 Tourisme et biodiversité 

 Savoir, innovations et pratiques traditionnels – 
Article 8(j) 

 Transfert de technologie et coopération 

 

http://www.cbd.int/2010-target/
http://www.cbd.int/agro/
http://www.cbd.int/agro/
http://www.cbd.int/agro/
http://www.cbd.int/waters/
http://www.cbd.int/waters/
http://www.cbd.int/island/
http://www.cbd.int/marine/
http://www.cbd.int/mountain/
http://www.cbd.int/2010-target/
http://www.cbd.int/abs/
http://www.cbd.int/abs/
http://www.cbd.int/climate/
http://www.cbd.int/cepa/
http://www.cbd.int/cepa/
http://www.cbd.int/incentives/
http://www.cbd.int/ecosystem/
http://www.cbd.int/gspc/
http://www.cbd.int/gti/
http://www.cbd.int/impact/
http://www.cbd.int/indicators/
http://www.cbd.int/invasive/
http://www.cbd.int/liability/
http://www.cbd.int/protected/
http://www.cbd.int/sustainable/
http://www.cbd.int/tourism/
http://www.cbd.int/traditional/
http://www.cbd.int/traditional/
http://www.cbd.int/tech-transfer/
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Signer / Ratifier? 

Le Canada a signé le 

Protocole sur la biosécurité, 

ce qui indique un appui 

général à ses objectifs et 

dispositions, ainsi qu’une 

intention de devenir Partie. 

Toutefois, pour devenir 

Partie, le Parlement doit 

prendre la décision de 

ratifier le protocole et par là 

s’engager à se conformer à 

ses obligations et ses 

dispositions juridiquement 

contraignantes. 

 

 

LA PARTICIPATION DU CANADA À LA CBD 
 

La Convention sur la diversité biologique, en tant que traité international, recense les problèmes 
communs, définit les objectifs, politiques et obligations d’ordre général, et organise la coopération 
technique et financière. Toutefois, la responsabilité d’atteindre les objectifs repose surtout sur les pays ou 
« Parties » eux-mêmes.  
 

La réponse du Canada à la convention  

Juin 1992  Le Canada signe la convention au Sommet de la Terre  
Déc. 1992  Le Canada est le premier pays industrialisé à ratifier la convention  
Juin 1994  Publication pour consultation de l’Ébauche de la stratégie canadienne de la biodiversité 
1995  Phase de mise en œuvre de la Stratégie canadienne de la biodiversité rendue publique 
Avril  2001  Le Canada signe le Protocole de Cartagena sur la biosécurité 

 

Le Canada est Partie à la CBD; toutefois il ne l’est pas au Protocole sur 

la biosécurité, qu’il doit toujours ratifier.  

 

Le Canada a organisé de nombreuses réunions de la CBD au fil des 

ans et, c’est important, est en réalité l’hôte du Secrétariat de la  

Convention sur la diversité biologique, à Montréal (Québec).  

La stratégie et le plan d’action nationaux du Canada 

En vue de déterminer les mesures nécessaires à l’échelle nationale 
pour satisfaire à nos obligations en vertu de la convention, les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont conjointement 
élaboré la Stratégie canadienne de la biodiversité.  Bien que la Stratégie 
canadienne de la biodiversité couvre un vaste éventail de questions, les 
quatre points suivants ont été identifiés (accord de 2001) comme étant 
des priorités pour un travail concerté :  

 Lutter contre la menace des espèces exotiques envahissantes 

 Surveiller l’état et les tendances de la biodiversité, et faire rapport  

 Établir l'assise de la science et de l'information sur la biodiversité  

 Faire participer les Canadiens à l'intendance de la biodiversité  

 

Notre Bureau de la Convention sur la biodiversité : Au sein d’Environnement Canada, le 

Bureau de la Convention sur la biodiversité (BCB) est le centre national de liaison pour la CBD au 
Canada et pour la Stratégie canadienne de la biodiversité. En coordination avec d’autres ministères, le 
BCB joue un rôle central de coordonnateur, de catalyseur et de facilitateur dans l’élaboration des 
politiques.  

Le Réseau canadien d’information sur la biodiversité : Le Réseau canadien d'information 

sur la biodiversité a été créé en 1996, par Environnement Canada. Son rôle est de fournir de l’information 
sur la Stratégie canadienne de la biodiversité et d’être l’antenne canadienne du mécanisme du Centre 
d’échange international de la CBD. 

Transparence et participation du public  
Le Canada est l’un des deux seuls pays au monde faisant participer les organismes non 
gouvernementaux (ONG) aux délégations gouvernementales qui se rendent aux réunions de la CBD. 
L’apport des ONG, de même que celui des organismes représentant les populations  autochtones et celui 
des gouvernements provinciaux, est unique et précieux pour la délégation canadienne. Il montre, en 
outre, que le Canada est un chef de file en ce qui concerne la participation de la société civile en matière 
de conservation de la biodiversité.  
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LA CONSULTATION DE LA POPULATION CANADIENNE 

 

La participation des organismes non gouvernementaux (ONG) 

Aux termes de la CBD, les organismes non gouvernementaux (ONG) sont des groupes ou des associations 

locaux ou internationaux, intervenant à l’extérieur des institutions politiques. Les ONG peuvent être des 

organisations environnementales ou de promotion de la justice sociale internationales et nationales; on 

les voit souvent représenter ensemble la société civile.  Les ONG se voient accorder une accréditation 

aux réunions de la CBD, de manière à pouvoir assister négociations et avoir l’occasion de faire des 

déclarations.  

En outre, les ONG collaborent souvent avec d’autres groupes particulièrement actifs dans le processus 

de la CBD, tels que les organismes représentant les populations  autochtones (qui se sont organisés en 

Caucus des populations autochtones, à la CBD). D’autres groupes, notamment des institutions de 

recherche et universitaires, des associations religieuses ou industrielles, de même que d’autres organes 

de l’ONU, sont également présents et participent aux réunions. Les ONG environnementaux canadiens 

ont, en outre, une longue tradition de coopération avec Environnement Canada, ayant pour but de mieux 

partager l’information et renforcer la capacité des groupes canadiens à cerner le processus et se 

préparer à participer de manière plus efficace à la CBD.  

 

Le rôle des ONG 

La communauté des ONG joue un rôle majeur de porte-parole, en portant les préoccupations et  

perspectives de la société civile à l’attention des délégations du gouvernement canadien aux réunions de 

la CBD. Les ONG ont joué un rôle prépondérant dans la conception initiale, la négociation et l’adoption 

de la Convention sur la diversité biologique, au Sommet de la Terre, en 1992. Ils continuent d’aider à 

façonner les politiques à élaborer, en étant d’actifs participants aux réunions de la CBD. Leur rôle, 

comme celui des populations autochtones et des collectivités locales, est très apprécié de la CBD, en 

particulier parce que – si la responsabilité principale de mener à bien la CBD incombe aux 

gouvernements nationaux – les ONG, les populations  autochtones et les collectivités locales sont, en 

revanche, essentiels à la mise en œuvre de la Convention et jouent un rôle d’une importance unique en 

matière d’éducation et dans l’éveil d’une conscience globale. 

 

La démocratie à l’œuvre dans les négociations de la CBD  

Ce sont les Parties à la convention qui négocient le texte et statuent aux réunions de la CBD, par le biais 

des délégations de leurs représentants gouvernementaux; mais les ONG, les populations  autochtones et 

les collectivités locales sont également impliqués et peuvent participer, parfois en coopération directe 

avec leur gouvernement. Par exemple, selon un modèle que doivent reproduire d’autres gouvernements, 

le Canada et le Danemark ont inclus des représentants des ONG à leurs délégations officielles. Les 

délégations officielles canadiennes à la CBD peuvent également comprendre des représentants des 

gouvernements provinciaux et des organisations des populations  autochtones. L’inclusion des ONG 

dans les délégations officielles permet aux représentants gouvernementaux de bénéficier de l’expertise 

particulière des groupes environnementaux, assure un niveau de transparence au processus et favorise 

la prise en compte des questions préoccupantes sur lesquelles les groupes travaillent sur le terrain. 
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LE FONCTIONNEMENT DE LA CBD EN VUE DE PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ 
 

Biodiversité forestière  
 
Description : La CBD définit la diversité biologique des forêts comme englobant non seulement les 

arbres mais aussi la multitude de végétaux, d’animaux et de microorganismes peuplant les aires 

forestières, de même que la diversité génétique qui leur est associée. La CBD aborde les forêts 

directement, par le biais du Programme de travail élargi sur la diversité biologique des forêts. Dans le but 

de mettre ce dernier en œuvre, la COP conseille vivement aux donateurs et à la communauté 

internationale d’appuyer, financièrement et par le transfert de technologie, les priorités identifiées à 

l’échelon national ou régional – telles que les stratégies provinciales et territoriales de conservation et de 

développement durable, les politiques visant les espèces sauvages et les milieux humides, les plans de 

gestion forestière et les stratégies pour les aires protégées. Toutes ces priorités sont le reflet des efforts 

des divers paliers de gouvernement en vue de protéger la biodiversité forestière. Au Canada, de tels 

efforts incluent l’Accord canadien sur les forêts, Une politique des espèces sauvages pour le Canada, la 

stratégie de Rétablissement des espèces canadiennes en péril (RESCAPE) et la Politique fédérale sur la 

conservation des terres humides. 

 
En quoi le Canada est-il concerné? Le Canada possède 10 % des forêts de la planète, de même 

qu’environ 35 % de ses forêts boréales et 20 % de ses forêts pluviales tempérées. Cette richesse lui 

confère une responsabilité mondiale de conserver la biodiversité forestière. Or, plus d’un quart du 

domaine forestier du Canada est soumis à des degrés variables à une gestion forestière, comme la 

coupe à blanc qui entraîne la destruction des forêts anciennes. Environ 40 % de toutes les zones 

forestières du monde ont été perdues durant l’ère industrielle et nous continuons d’en perdre dans bien 

des régions. Les forêts sont intimement liées aux cultures et moyens de subsistance de nombreuses 

Premières nations du Canada, tout comme elles le sont, dans le monde entier, pour les populations  

vivant de la forêt. Les forêts de la planète abritent des espèces uniques de végétaux, d’animaux et 

d’autres organismes qui sont de plus en plus confrontés à l’extinction et, comme nous le savons tous, 

aujourd’hui plus que jamais, nous avons besoin des forêts pour nous aider à réguler le climat de la Terre. 

 
Les enjeux cruciaux de la COP-9 : De nombreux groupes canadiens se sont joints à un mouvement 

planétaire des ONG, des populations  autochtones et de celles vivant de la forêt, pour demander que la 

COP-9 établisse un moratoire (suspension des activités en cours ou prévues) sur toute expérimentation 

en plein champ et commercialisation d’arbres génétiquement modifiés. (Ces groupes et ces 

communautés travaillent en vue d’une interdiction, mais la formulation de la CBD ne peut aller que 

jusqu’à l’établissement d’un moratoire « de fait ».) De nombreux pays d’Afrique, par exemple, s’opposent 

fermement aux arbres génétiquement modifiés (GM); tandis que des essais en plein champ ont déjà lieu 

dans des pays comme le Canada et que, dans les faits, la Chine a mis en marché des arbres GM. Le 

pollen des arbres pouvant voyager sur des milliers de kilomètres, la contamination par les arbres GM est 

donc une source d'inquiétude à l'échelle mondiale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



7 

 

Biodiversité agricole  
 
Description : La biodiversité agricole comprend toutes les composantes de la diversité biologique qui 

jouent un rôle dans la production agricole, telles que la variété et la variabilité des animaux, végétaux et 

microorganismes, à l’échelon génétique, spécifique et écosystémique. Les systèmes agricoles dépendent 

de la biodiversité et, au cours de millénaires de préservation des semences, de sélection des plantes et 

d’élevage du bétail, les humains ont créé ce qu’on appelle la biodiversité agricole. Cette diversité apporte 

la sécurité alimentaire à tous les peuples du monde. L’agriculture fournit également aux humains des 

matières premières pour produire des biens; par exemple : le coton, pour les vêtements; le bois, pour 

disposer d’un abri et d’un combustible; ainsi que les racines et les herbes, pour fabriquer des 

médicaments. La production agricole est également une source de revenu et de moyens de 

subsistance – ce qui est pris en compte dans l’utilisation de l’approche écosystémique, laquelle reconnaît 

les composantes culturelles et socioéconomiques avec les composantes environnementales. À titre 

d’exemple, ce programme comporte trois initiatives internationales majeures portant sur les pollinisateurs, 

la biodiversité du sol, de même que la biodiversité pour l’alimentation et la nutrition.  

 

En quoi le Canada est-il concerné? La population canadienne se nourrit par le biais d’un réseau 

alimentaire global, qui comprend de nombreux produits importés, et les agriculteurs canadiens exportent 

des matières premières agricoles dans le monde entier. L’agriculture est très industrialisée au Canada et 

repose sur quelque plantes cultivées et variétés végétales qui, dans le contexte des changements 

climatiques, pourraient perdre leur aptitude à se développer efficacement, à mesure que les conditions 

évolueront. Il se peut que nous découvrions devoir emprunter, comme nous l’avons fait dans le passé, 

des variétés végétales et le savoir d’autres cultures et agro-écosystèmes. Bien que les terres agricoles 

du Canada soient vastes, celles-ci subissent de plus en plus les pressions de l’étalement urbain. En 

outre, l’extension de la production agricole destinée aux biocarburants limite la production d’aliments; par 

conséquent, le prix des céréales monte sur toute la planète, touchant tout le monde, y compris les 

consommateurs canadiens  

 
Les enjeux cruciaux de la COP-9 : La COP-9 entreprendra une révision en profondeur du Programme 

de travail sur la biodiversité agricole et de très nombreuses questions de grande importance seront 

abordées à cette réunion. Point significatif, la COP-9 va s’occuper des questions au cœur de la 

controverse internationale soulevée par la production des biocarburants. En 2006, la CBD a présenté 

la nouvelle question à l’ordre du jour des « Problèmes nouveaux et émergents », aux réunions de ses 

scientifiques, et choisi d’examiner l’impact des biocarburants sur la biodiversité, comme étant la première 

question urgente. La croissance rapide de l’industrie des biocarburants a entraîné un désaccord mondial 

à propos de l’utilisation des terres et de la protection de la biodiversité agricole et forestière – en raison 

de la conversion actuelle des forêts et des autres écosystèmes importants à la production agricole. Par 

exemple, le Programme environnemental des Nations Unies a lancé l’alerte quant à « l’état d’urgence » 

dans lequel se trouve l’orang-outan, une espèce en péril dont l’habitat forestier est actuellement en passe 

d’être converti en plantations de palmiers à huile, en Malaisie et en Indonésie. Dans chaque pays, 

l’expansion de la production des biocarburants entraîne des épisodes dramatiques de destruction de la 

biodiversité s’accompagnant de répercussions  sociales. Les populations  autochtones et les ONG 

demandent actuellement à la COP-9 de reconnaître les impacts potentiels de la production des 

biocarburants sur la destruction des forêts et les changements climatiques, de même que les 

nombreuses répercussions indirectes d’une extension de la production agricole. Certains gouvernements 

et ONG environnementaux recommandent d’adopter des critères de durabilité stricts pour la production 

de biocarburants, afin de résoudre ces problèmes; tandis que d’autres craignent que cela ne protégera 

jamais de manière adéquate la biodiversité. 
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Accès aux ressources génétiques et partage des avantages   
 

Description : Les ressources génétiques, qu’il s’agisse de plantes, d’animaux ou de microorganismes, 

peuvent être utilisées à différentes fins (ex. recherche fondamentale, commercialisation de produits). Les 

utilisateurs de ressources génétiques peuvent être des instituts de recherche, des universités et des 

sociétés privées travaillant dans des secteurs variés comme les produits pharmaceutiques, les 

cosmétiques, l’agriculture, l’horticulture et la biotechnologie. 

 
En quoi le Canada est-il concerné? En abritant plus de 100 000 espèces végétales et animales, 

réparties dans toute une variété de climats et d’écosystèmes, le Canada est riche en ressources 

génétiques qui, comme le savoir traditionnel qui y est associé, sont utilisées à des fins de recherche et 

commerciales. Toutefois, le Canada ne dispose pas de système officiel d’accès et de partage des 

avantages, ce qui signifie que les droits des peuples autochtones d’accéder aux ressources génétiques 

présentes sur leurs territoires et à celles qui sont le produit de leur savoir traditionnel, ne sont pas 

protégés. La reconnaissance de ces droits est nécessaire pour garantir que tout partage des avantages 

se passera dans l’équité et la justice.  

 
Les enjeux cruciaux : Le Canada ayant travaillé très lentement sur ce point à l’ordre du jour, les ONG 

canadiens s’y intéressant l’encouragent donc à adopter une position plus progressiste dans les 

prochaines réunions. Le principal but de ces efforts est de s’assurer que, dans l’accès comme dans le 

partage des avantages, soit reconnu le rôle unique des populations  autochtones, en tant que détentrices 

du savoir traditionnel. Il subsiste encore de nombreux désaccords entre les pays développés et les pays 

en développement, sur la nature, l’étendue et l’objectif d’un régime international en matière d’accès et de 

partage des avantages.  

 

 
 
 
 
 
 
 

Technologie Terminator : En 2000, sous « Biodiversité agricole », la CBD a placé ce que les ONG 

appellent un « moratoire de fait », sur les technologies de restriction de l’utilisation des ressources 

génétiques (GURT) ou « Technologie Terminator »  (semences génétiquement modifiées pour être 

stériles après la première récolte). La CBD recommande qu’aucun gouvernement n’approuve 

l’expérimentation en plein champ ou la commercialisation de GURT, jusqu’à ce que « des données 

scientifiques pertinentes puissent justifier de tels essais » et que leurs impacts écologiques et 

socioéconomiques soient entièrement étudiés, y compris leurs répercussions sur la sécurité alimentaire, 

« sous validation de leurs conditions de sécurité et d’intérêt » préalable. La CDB a réaffirmé et renforcé 

sa décision en 2005-2006, en raison des protestations d’envergure des populations autochtones et des 

ONG de partout, y compris du Canada. Les intérêts des sociétés à voir approuver Terminator étant 

colossaux, les organismes représentant les populations autochtones et les ONG sont constamment 

vigilants à chaque réunion, afin de s’assurer que la CDB reste ferme dans son opposition à Terminator. 
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Aires protégées 
 

Description : La création et la gestion d’aires protégées, de même que les initiatives de conservation, 

d’utilisation durable et de restauration dans les paysages terrestres et marins adjacents sont au cœur de 

l’article 8 de la CBD, qui vis la « conservation in situ ». Afin de s’attaquer aux lacunes, la COP a adopté, 

en 2004, un Programme de travail sur les aires protégées, avec l’objectif de soutenir la création  et 

l’entretien – d’ici 2010, pour les aires terrestres, et d’ici 2012, pour les aires marines – d’aires protégées 

nationales et régionales très vastes, gérées efficacement et représentatives sur le plan écologique.  

 
En quoi le Canada est-il concerné? Le nombre d’aires rigoureusement protégées a augmenté au 

Canada, passant de 36 millions d’hectares, en 1992, à plus de 61 million d’hectares, en 2001. Cette 

tendance est extrêmement importante et il existe bien plus d’aires nécessitant une protection au Canada, 

notre pays comprenant 15 écozones. Un domaine suscitant de grandes inquiétudes est la salubrité de 

nos écosystèmes marins et la nécessité de réduire l’impact de la pêche sur les habitats et les espèces 

marine vulnérables, en créant un réseau d’aires marines protégées. 

 
Les enjeux cruciaux : Il est nécessaire d’améliorer la coordination et l’intégration multisectorielle de la 

conservation et de l’utilisation durable de la biodiversité dans les aires marines situées au-delà des 

limites de compétences nationales, étant donné les lacunes actuelles dans la mise en œuvre, la 

conformité et l’application du cadre juridique international. Il faut encourager la CBD à formuler des 

recommandations à propos des aires marines protégées et prêter attention aux pratiques de pêche 

destructrices dans les zones sensibles de haute mer (en particulier, le chalutage par le fond). Dans la 

création d’aires protégées terrestres, les droits de la personne et culturels doivent être préservés. En 

outre, de telles décisions affectant directement la vie des populations  autochtones et des collectivités 

locales, il est nécessaire de garantir à ces derniers une participation significative au sein du Groupe de 

travail sur les aires protégées et des autres forums de la CDB. 
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Espèces exotiques envahissantes 

Description : Non indigènes, les espèces exotiques envahissantes sont des espèces introduites par les 

humains, qui sont nuisibles et représentent une menace pour l’environnement, l’économie ou la société, y 

compris pour la santé des humains. L’article 8(h) de la CBD demande que chaque Partie contractante 

« empêche d’introduire, contrôle ou éradique les espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des 

habitats ou des espèces ». En effet, les espèces exotiques envahissantes sont une menace pour la 

biodiversité parce qu’elles sont des prédateurs, des compétiteurs, des parasites, des hybrideurs, de 

même que des sources de maladies pour les plantes et animaux indigènes et domestiqués. 

En quoi le Canada est-il concerné? L’Union mondiale pour la nature cite les espèces exotiques 

envahissantes comme la deuxième menace en importance pour la biodiversité. Leur impact sur les 

écosystèmes peut être grave et est souvent irréversible. En raison du commerce et des voyages 

planétaires, tous les pays constatent une augmentation alarmante des espèces envahissantes. En 2004, 

celles qui étaient connues au Canada incluaient 181 espèces d’insectes, 24 d’oiseaux, 26 de 

mammifères, 2 de reptiles, 4 d’amphibiens et 55 de poissons d’eau douce, de même que 27 % de toutes 

les plantes vasculaires. Il est nécessaire de s’attaquer aux espèces exotiques envahissantes au Canada, 

de manière à protéger la santé des espèces sauvages et des humains, nos ressources naturelles et nos 

industries. 

Les enjeux cruciaux : La stratégie du Canada pour essayer de s’attaquer aux espèces exotiques 

envahissantes a recours à une approche hiérarchique axée sur les priorités suivantes : 1) Prévention des 

nouvelles invasions; 2) Détection précoce des nouveaux envahisseurs ; 3) Intervention rapide en 

présence de nouveaux envahisseurs ; 4) Gestion des espèces exotiques qui sont établies ou qui se 

répandent. Malgré l’allocation de fonds du gouvernement fédéral pour ce travail, il semble qu’il en soit 

parvenu peu sur le terrain et qu’il faille du travail pour mettre cette stratégie en œuvre de manière ouverte 

et transparente. Certains signes indiquent que le Canada s’éloigne de l’éradication des espèces 

envahissantes et opte pour leur isolement, selon une approche moins agressive. Il est nécessaire de 

mettre l’accent sur l’éradication afin de vraiment protéger la biodiversité et, dans cet esprit, la CBD 

pourrait étendre la menace représentée par les espèces envahissantes, pour inclure les nouveaux 

organismes tels que ceux créés par le génie génétique, les nanotechnologies et la biologie synthétique.  
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Approche écosystémique 

Description : L’approche écosystémique a été adoptée comme cadre principal d’action, en vertu de la 

CBD. Il s’agit d’une stratégie visant la gestion intégrée des ressources terrestres, hydriques et vivantes, 

fondée sur l’application de méthodes scientifiques englobant les processus, fonctions et interactions 

essentiels entre les organismes et leur environnement. Cette stratégie reconnaît que les humains, avec 

leur diversité culturelle, font partie intégrante de nombreux écosystèmes. L’approche écosystémique joue 

un rôle central pour aider à traiter les objectifs de la convention. Elle est en outre, avec le principe de 

précaution, l’un des piliers soutenant les efforts internationaux en faveur du développement durable.  

En quoi le Canada est-il concerné? Le Canada est l’un des pays les plus urbanisés au monde. D’ici 

2010, on estime que 85 % de sa population vivra dans les villes. C’est pourquoi, il doit intégrer l’approche 

écosystémique à notre contexte urbain, en vue d’aider à garantir la pérennité de la biodiversité et la 

sécurité des écosystèmes, tant à l’intérieur des limites urbaines qu’au-delà.  

Les enjeux cruciaux : Au Canada, l’utilisation de l’approche écosystémique a fait certains progrès, dans 

des domaines comme l’agriculture, la foresterie, les populations de poissons et l’eau. De plus, le  

gouvernement canadien en a fait la promotion à la CBD. Cette dernière doit à présent appliquer une 

approche écosystémique à la conversion constante des terres naturelles et agricoles en zones urbaines. 

Pour  préserver la biodiversité et les écosystèmes, nous devons mesure leur utilisation par les humains. 

Le Canada pourrait faire usage d’outils comme l’empreinte écologique pour surveiller la manière dont 

nous influençons les écosystèmes. De création canadienne, l’empreinte écologique nous permet de 

connaître l’étendue de notre « empreinte » à l’échelle planétaire.   

 

CONCLUSION 
Nous espérons que le présent document apporte une information utile sur le rôle de la Convention sur la 

diversité biologique (CBD), de même qu’une introduction à certains problèmes majeurs concernant la 

biodiversité au Canada, vus en relation avec la convention. Nous sommes impatients de collaborer avec 

vous en vue de la Journée internationale de la biodiversité, le 22 mai 2008, dont le thème est « la 

biodiversité et l’agriculture » et de la neuvième réunion de la Conférence des Parties (COP-9) à la CBD, 

qui se déroulera du 19 au 30 mai, à Bonn, en Allemagne. La nécessité de comprendre le rôle de la 

biodiversité dans nos vies est primordiale. Nous avons l’intention d’œuvrer avec notre gouvernement et 

vous tous, afin de faire avancer le travail de la convention en vue de la protection de la biodiversité des 

espèces et de la sauvegarde de notre santé et de notre diversité sociale, culturelle et économique. Nous 

espérons que ce document d’information vous incite à vous informer davantage et que vous vous 

joindrez à nous, pour vous impliquer dans ces dossiers essentiels, avec notre gouvernement et nos 

partenaires internationaux à la Convention sur la diversité biologique. 
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LIENS 
 

Sites utiles : 

 

Convention sur la diversité biologique    www.cbd.int  
 
Réseau canadien de l’environnement (RCEN)    www.cen-rce.org   

Réseau canadien d’information sur la biodiversité   www.cbin.ec.gc.ca 

Environnement Canada – Biodiversité         www.ec.gc.ca 

CBD Alliance        www.cbdalliance.org 

Service de liaison non gouvernemental des Nations Unies   www.un-ngls.org 

Biodiversity International      www.bioversityinternational.org 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture www.fao.org  
 
Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale   www.cifor.cgiar.org  
 

 

Documents utiles :  

Assurer la pérennité de la vie sur Terre 
http://www.cbd.int/convention/guide.shtml  
 
Stratégie canadienne de la biodiversité : 
Échelon national - http://www.cbin.ec.gc.ca/strategy/  
Échelon provincial/territorial - http://www.cbin.ec.gc.ca/strategy/prov.cfm?lang=e  
 
The Convention on Biological Diversity: Understanding and Influencing the Process: A Guide to 
Understanding and Participating Effectively in the Eighth Conference of the Parties to the Convention on 
Biological Diversity (COP8)  - http://www.cbd.int/ngo/resources.shtml 
 
UN System Engagement with NGOs, Civil Society, the Private Sector, and Other Actors 
http://www.cbd.int/ngo/resources.shtml 
 
Navigating International Meetings: A Pocketbook Guide to Effective Youth Participation 
http://www.cbd.int/youth/action.shtml 

Liens Web – Pour professeurs et enfants (en anglais) - http://www.cbd.int/doc/ref/bioday-weblinks.doc 
  
Biodiversité et agriculture ï Protéger la biodiversité et assurer la sécurité alimentaire  
Que faire pour aider?  (p. 34-35) - http://www.cbd.int/doc/bioday/2008/ibd-2008-booklet-adv-fr.pdf 
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http://www.undp.org/equatorinitiative/equatordialogues/events/CommunityTaba/Documents/livrinho_miolo_English.pdf
http://www.undp.org/equatorinitiative/equatordialogues/events/CommunityTaba/Documents/livrinho_miolo_English.pdf
http://www.undp.org/equatorinitiative/equatordialogues/events/CommunityTaba/Documents/livrinho_miolo_English.pdf
http://www.un-ngls.org/compendium-2005-withCOVER.pdf
http://www.unac.org/en/pocketbook/intl_meetings_eng.pdf
http://www.cbd.int/youth/action.shtml
Liens%20Web%20�%20Pour%20professeurs%20et%20enfants%20(en%20anglais)
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GLOSSAIRE 
Veuillez noter que les définitions présentées ici ne sont pas toutes les définitions officielles de la CBD. 
Les sources sont citées en référence ci-dessous. 

TERMES Définition Source 

Approche 
écosystémique 

Stratégie de gestion intégrée des terres, des eaux et des ressources vivantes, qui 

favorise la conservation et l'utilisation durable d'une manière équitable. Elle reconnaît 

que les êtres humains, avec leur diversité culturelle, font partie intégrante des 

écosystèmes. 

1 

Besoins 
nutritionnels 

Protéines, glucides, lipides et micronutriments fournis, en quantité suffisante, par une 

diversité de sources de nourriture, qui permettent à un individu de mener une vie saine 

et active. 

1

a 

Bien-être Contexte, et situation dépendant de l'état, y compris des besoins matériels de base 
favorisant une bonne vie, la liberté et le choix, la santé, de bonnes relations sociales et 
la sécurité. 

1 

Biodiversité ou 

diversité  biologique 

Variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris des écosystèmes 

terrestres, marins et autres systèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques 

dont ils font partie; cela comprend la diversité au sein des espèces (génétique), entre 

les espèces et celle des écosystèmes. 

1 

Biotechnologie Toute application technologique de la science et du génie qui utilise, directement ou 

indirectement, des systèmes biologiques, des organismes vivants ou des dérivés de 

ceux-ci, pour réaliser ou modifier des produits ou des procédés à usage spécifique. 

2

a 

Conservation   Maintien ou utilisation durable des ressources de la Terre, de manière à préserver la 
diversité des écosystèmes, des espèces et des gènes, ainsi que les phénomènes 
évolutifs et autres qui les façonnent.  […] Certaines régions, espèces ou populations 
peuvent être soustraites à leur utilisation par les humains, dans le cadre d'un plan 
général de conservation du paysage terrestre ou aquatique. 

2 

Développement 
durable 

Développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire aux leurs. 

2 

Durabilité Caractéristique ou état selon lequel les besoins de la population locale actuelle peuvent 
être satisfaits sans compromettre la capacité des générations ou populations futures 
d'autres endroits de répondre à leurs besoins.  

1 

Écosystème Complexe dynamique formé de communautés de plantes, d'animaux et de micro-

organismes et de leur environnement non vivant qui, par leur interaction, forment une 

unité fonctionnelle. Terme servant à décrire des ensembles à petite échelle, comme une 

goutte d’eau, comme ceux à grande échelle, comme la biosphère.   

2 

Empreinte 
écologique 

Surface correspondante de terres productives et d’écosystèmes aquatiques nécessaires 
à produire les ressources utilisées et à assimiler les déchets produits par une population 
définie, à un niveau de vie matériel spécifié, là où cette terre se trouve sur la planète 

1 

Espèces en péril Espèces menacées d'extinction immédiate ou d'extirpation si les facteurs qui les mettent 
en danger ne sont pas éliminés. Elles comprennent les espèces dont la population a été 
réduite à un niveau critique ou dont les habitats ont été tellement réduits qu'elles sont 
jugées en danger immédiat d'extinction. 

2 

Espèces exotiques 
envahissantes   

Espèces pénétrant – du fait de l’activité humaine, délibérément ou par inadvertance –  
dans un écosystème où elles ne sont pas connues à l’état naturel et constituent une 
menace pour les espèces indigènes (Également appelées espèces exotiques nuisibles). 

2

a 
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Source des définitions : 

1 - Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire. Santé et bien-être des écosystèmes : un cadre d'évaluation. Washington, Island Press, 
2003.  
2 - Priorities for Collaborative Action to Implement: The Canadian Biodiversity Strategy 2001-2006  
3 - FAO ï Sommet mondial de lôalimentation (1996) 
4 - CBDôs de facto Moratorium on Terminator Technology Under Fire; ECO, volume 15m, no 2, 21mars 2006  
5 - The Oxford Dictionary of Philosophy. Oxford University Press © 1994, 1996, 2005.  
6 - DICTIONARY VASCULAR PLANT ON ANSWERS.COM. The American Heritage® Dictionary of the English Language, 4e édition, Houghton Mifflin 
Company © 2004.  
(a) Définition adaptée 

Espèces sauvages   
Comprennent les mammifères, les oiseaux, les poissons, les amphibiens et les reptiles, 
ainsi que les invertébrés, les plantes, les protistes, les virus, les algues, les 
champignons et les bactéries (on parle aussi de la faune, la flore et des organismes 
sauvages).  

2

a 

Fonction de 
l’écosystème 

Caractéristique intrinsèque des écosystèmes, liée à l'ensemble des conditions et 

processus par lesquels un écosystème maintient son intégrité (tels que la productivité 

primaire, la chaîne alimentaire, les cycles biogéochimiques). Les fonctions de 

l'écosystème comprennent des procédés comme la décomposition, la production, le 

cycle des éléments nutritifs et les flux de nutriments et d'énergie. 

1 

Habitat  
Lieu ou type de site dans lequel un organisme ou une population existe à l'état naturel. 
Les espèces peuvent avoir besoin d’habitats différents pour des utilisations différentes 
tout au long de leur cycle de vie.   

2 

Organismes vivants 
modifiés   

Organismes génétiquement modifiés par l'application de la biotechnologie, y compris les 
organismes qui l'ont été par la nouvelle technique de l'ADN recombinant, par 
mutagénèse ou par des méthodes classiques de reproduction ou de sélection. 

2 

Plante vasculaire  
Tout végétal, telles les fougères et les  plantes à graines, dans lequel le phloème assure 
la circulation des sucres et le xylème celle de l’eau et des sels.  

6 

Principe / approche de 
précaution 

Concept de gestion, pilier de la CDB, stipulant que dans les cas « où il existe des 

menaces de dommage sérieux ou irréversible pour  l'environnement, l'absence de 

certitude scientifique absolue ne doit pas être utilisée comme une raison pour différer 

des mesures rentables pour prévenir une détérioration de l'environnement », tel que 

défini dans la Déclaration de Rio. 

a 

Ressources 
biologiques   

Ressources génétiques, organismes ou éléments de ceux-ci, populations, ou tout autre 
élément biotique des écosystèmes ayant une utilisation ou une valeur effective ou 
potentielle pour l'humanité. 
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Services  fournis par 
les écosystèmes 

Avantages que les gens tirent des écosystèmes. Ceux-ci comprennent des services tels 

que la nourriture et l'eau, des services de régulation tels que le contrôle des inondations 

et la lutte contre la maladie, des services culturels tels que les avantages spirituels et 

récréatifs; et des services d'appui tels que le cycle des éléments nutritifs qui 

maintiennent les conditions nécessaires à la vie sur Terre. Le concept de « biens et 

services écosystémiques » est synonyme de services fournis par les écosystèmes. 

1 

Société  civile Formes d’association sociale intermédiaires situées entre la famille et l’État. 5 

Sécurité alimentaire 
Situation dans laquelle tous les gens, à tout moment, ont un accès physique et 

économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive, pour satisfaire leurs besoins 

et préférences alimentaires, pour une vie active et saine. 

3 

Technologie  
Terminator 

Définit les technologies de restriction de l’utilisation des ressources génétiques (GURT) 
et  désigne des plantes modifiées génétiquement pour que leurs semences soient 
stériles après la première génération. 

4

a 

Utilisation durable    
Utilisation des composantes de la diversité d’une façon n’entraînant pas leur déclin à 
long terme et en conservant, de ce fait, le potentiel qui permettra aux futures 
générations de répondre à leurs besoins et aspirations. 
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